2007: La guerre des parrains a commencé (Libération, 29.09.05)

Les listes des soutiens aux candidats à l'Elysée seraient distribuées aux électeurs.

par Didier HASSOUX

QUOTIDIEN : jeudi 29 septembre 2005

Prélude à la guerre élyséenne, la bataille des parrains est ouverte. C'est un lieutenant de Nicolas Sarkozy qui l'a déclenchée. Mine de rien, Manuel Aeschlimann, député UMP des Hauts-de-Seine, vient de déposer une proposition de loi «visant à réformer les conditions de publicité des noms des élus» qui parrainent les candidats à l'élection présidentielle. Concrètement, le conseiller pour l'opinion publique du président de l'UMP propose que les noms et qualités de tous les parrains d'un candidat soient non seulement rendus publics, mais également adressés aux électeurs avec le matériel électoral habituel (professions de foi, bulletins de vote, etc.). Officiellement, cette proposition est destinée à introduire davantage de «transparence» dans les opérations électorales. Effet collatéral : cela devrait avoir pour effet de décourager les élus d'accorder leur parrainage aux candidats extrêmes. Ces derniers redoutent d'ailleurs une telle conséquence (lire ci-contre). 

Fantaisies

Jusqu'à présent, c'est la loi du 6 novembre 1962 qui précise les modalités des parrainages. Instaurée en même temps que l'élection du chef de l'Etat au suffrage universel, cette disposition législative avait pour objectif de prévenir les candidatures fantaisistes à la présidentielle. De 1962 à 1974, les prétendants à l'Elysée devaient produire 100 signatures d'élus locaux (maires, conseillers généraux...) pour prétendre concourir. Depuis 1974, il leur en faut 500 émanant d'au moins 30 départements. Dans une «délibération» en date du 7 juillet, le Conseil constitutionnel suggère au législateur d'augmenter ce nombre. Le gouvernement ne devrait pas suivre cette proposition. En revanche, il pourrait, sinon reprendre à son compte la proposition d'Aeschlimann, au moins en déposer une similaire. Matignon a confié à l'Intérieur la rédaction d'un projet de loi en ce sens. 

Consulté officieusement sur le sujet, le Conseil constitutionnel ne s'opposerait pas à la divulgation complète des noms des 40 000 parrains potentiels. Pour l'heure, la loi précise que seuls 500 noms tirés au sort parmi tous ceux que produit un candidat à l'Elysée sont rendus publics. La liste des heureux parrains est alors affichée, durant quelques jours, sous le nom de leur filleul respectif dans les locaux du Conseil et publiée au Journal officiel. Aeschlimann propose donc que cette publicité soit étendue à tous les parrains. «Cela constituerait une garantie pour la responsabilité des parrains comme celle des électeurs», explique le député UMP. Secrétaire national du PS chargé des institutions, le député de l'Isère, André Vallini, n'est pas contre : «Je ne suis pas choqué sur le principe. Si on parraine un candidat, il est finalement normal que cela se sache.»

Observatoire

Le député UMP des Alpes-Maritimes, Jérôme Rivière, approuve également le «principe de transparence». Mais il ne juge «pas nécessaire» d'en passer par une disposition législative. Lui croit plutôt à une démarche citoyenne. Avec des amis, il travaille depuis quelque temps à la création d'un «observatoire national des parrainages». Dans les jours prochains, un site Internet devrait ainsi voir le jour. Le citoyen devrait y trouver l'ensemble des dispositions législatives sur le sujet. Mais aussi et surtout des formulaires bons à imprimer. L'un que l'internaute adressera à ses élus pour leur demander le nom de leur filleul(e). L'autre, une fois la réponse des élus acquise, à destination de la presse locale. «C'est un outil de lobbying citoyen», ambitionne Rivière, qui précise : «Cela n'a rien à voir avec l'UMP.»

Et rien non plus avec la dimension de petite opération de pure politique que cache aussi l'initiative d'Aeschlimann. Lieutenant de Nicolas Sarkozy, il reconnaît volontiers que son champion chasse sur les terres lepénistes : «Certains maires ont l'intention de donner leur signature à Philippe de Villiers ou à Nicolas Sarkozy parce qu'ils incarnent, eux aussi, l'ordre, explique le député des Hauts-de-Seine. Et que Le Pen est plutôt un has been. Selon les sondages, environ 75 % des électeurs du FN apprécient le discours de Nicolas.» Aeschlimann sait aussi que certains élus parrains du candidat d'extrême droite ne goûtent guère la publicité. D'où sa proposition de loi.

Ce texte, même si son auteur refuse de l'avouer, a également pour objectif de gêner une éventuelle candidature de Dominique de Villepin. Les sarkozystes savent que le Premier ministre compte moins de relais parmi les élus que le ministre de l'Intérieur. Ils anticipent ainsi un remake de la présidentielle de 1995. Une course effrénée à la signature avait été alors orchestrée entre Balladur et Chirac. C'est ce dernier qui l'avait emporté. Il avait produit 4 097 noms, son rival 2 425.

